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Le PRESIDENT (Chine) (a parlé en chinois; traduit de l'anglais) : 

Conformément à notre programme de travail, le Comité va examiner aujourd'hui le 

point 4 de l'ordre du jour "Armes chimiques", et la question des armes radiologiques, 

visée au point 5.. Comme je l'ai indiqué à notre dernière séance plénière, toute 

délégation qui le désirerait pourra-intervenir au cours de la présente séance plénière 

au sujet du point 3 "Arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non 

dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace de recours aux armes nucléaires".

M. GARCIA ROBLES (Mexique) (traduit de l'espagnol) ; La charge d'exercer la 

présidence du Comité du désarmement est échue à la Chine alors qu 'un mois à peine 

s'était écoulé depuis qu'elle est venue siéger à cette table; un mois, et non,six ans, 

ce qui aurait fort bien pu être le cas si son arrivée avait eu lieu seulement trente 

jours plus tard.

Le destin a peut-être voulu souligner l'importance du fait que, grâce à sa 

présence parmi nous, se trouve réalisée, non seulement la participation de tous les 

membres du Comité, mais aussi, pour la première fois depuis la création en 1961 d'un 

organe à composition tripartite chargé de mener des négociations multilatérales sur le 

désarmement, la participation de tous les Etats possesseurs d'armes nucléaires.

Ma délégation veut en outre voir dans cette coïncidence 1'heureux augure d'une 

contribution chaque jour plus efficace de la Chine à l'accomplissement des tâches 

extrêmement importantes dont est chargé le Comité.

C'est dans ce contexte, Monsieur le Président, que nous vous adressons nos plus 

sincères félicitations, en même temps que nous nous réjouissons nous-mêmes.

Nous serions impardonnables de ne pas saisir cette occasion pour témoigner notre 

reconnaissance et notre haute estime au distingué représentant du Canada.

M. l'Ambassadeur McPhail, qui nous a montré le mois dernier que son dynamisme n'excluait 

pas la persévérance ni même la patience, et qui a en même temps fait preuve d'une 

compétence peu commune, ce qui, joint à l'impartialité scrupuleuse dont il ne s'est 

jamais départi, nous permet, sans aucune hésitation, de qualifier sa présidence 

d'exemplaire.

A la présente séance, consacrée selon le calendrier que nous avons approuvé, à 

l'examen de la question de l'élimination des armes chimiques qui, sous le titre 

concis d'"armes chimiques",, constitue le point 4 de l'ordre du jour du Comité du 

désarmement pour 1980 - comme c'était le cas l'an dernier - il nous a paru opportun 

de faire brièvement l'historique de la question, afin de la montrer dans sa véritable 

perspective.
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Même si l'on ne peut prétendre que l'Organisation des Nations Unies, depuis J5 ans 

qu'elle existe, ait porté à cette question une attention prioritaire, on peut certai

nement soutenir que, dans la résolution 1 (l) de l'Assemblée générale du 24 août 1946, 

comme dans la résolution 41 (l) du 14 décembre de la même année, figurait implicitement 

l'idée d'une élimination des armes chimiques, puisqu'il s'agissait, dans la première, 

d'éliminer non seulement "les armes atomiques" mais aussi "toutes les autres armes 

principales capables de causer des destructions collectives importantes" et, dans la 

seconde, d'éliminer "les armes atomiques et les autres principales armes adaptables, 

maintenant ou à 1'-avenir, à la destruction massive". De nombreux documents de l'ONU 

montrent aussi que, dans les vingt années qui ont suivi la création de l'Organisation, 

l'élimination des armes chimiques et bactériologiques a été mentionnée à de nombreuses 

reprises et notamment dans divers projets dont certains ont été présentés en 19^2 par 

l'Union soviétique et les Etats-Unis à la Conférence du Comité des dix-huit puissances 

sur le désarmement en vue de l'élaboration d'un traité sur le désarmement général et 

complet. ■

Il faut'cependant reconnaître que c'est seulement depuis 1968 que l'élimination 

des armes chimiques - et biologiques - occupe une place à part dans les négociations 

sur le désarmement. Cette orientation s'est d'abord manifestée d'une part dans 

la recommandation que le Comité des dix-huit puissances sur le désarmement, dans son 

rapport de 1968, a faite à l'Assemblée générale de prier le Secrétaire général de 

désigner un groupe d’experts chargé d'étudier les effets de l'utilisation éventuelle 

des moyens de guerre chimiques et bactériologiques et, d'autre part, dans l'introduction 

du rapport annuel du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation pendant la 

période 1967-1968, dans lequel U Thant, qui occupait alors ce poste, formulait 

notamment les importantes considérations suivantes :

"La question des armes chimiques et bactériologiques a été reléguée au second 

- plan par la question des armes nucléaires, dont la puissance de destruction est 

bien des fois supérieure à celle des armes chimiques et bactériologiques. Mais 

ces armes sont, elles aussi, des armes de destruction massive qui suscitent un 

sentiment d'horreur universel. A certains égards, elles sont peut-être plus dange

reuses même que les armes nucléaires, car elles n'exigent pas les énormes ressources 

financières et scientifiques que nécessitent les armes nucléaires."
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"Depuis vingt-trois ans que l'Organisation des Nations Unies existe, les 

problèmes posés par les armes chimiques et biologiques n'ont jamais fait l'objet 

d'aucune discussion approfondie de la part d'aucun organe de l'ONU, ou d'une étude 

poussée. Depuis quelque temps, le problème retient davantage l'attention et l'on 

juge le moment venu de l'examiner plus à fond. C'est pourquoi je me félicite de 

la recommandation que la Conférence du Comité des dix-huit puissances sur le 

désarmement a adressée à l'Assemblée générale et qui tend à ce que le Secrétaire 

général désigne un groupe d'experts chargé d'étudier les effets de l'utilisation 

éventuelle des moyens de guerre chimiques et bactériologiques. Je suis persuadé 

qu'une telle étude, qui décèlerait et apprécierait les dangers inhérents aux armes 

chimiques et bactériologiques, serait une entreprise extrêmement utile à l'heure 

actuelle."

Conformément à la résolution 2454 A (XXIIl) adoptée à ce sujet par l'Assemblée 

générale le 20 décembre 1968, le Secrétaire général a reçu le JO juin 1969 du Groupe 

d'experts qu'il avait désigné un rapport intitulé "Les armes chimiques et bactériologiques 

(biologiques) et les effets de leur utilisation éventuelle"; après l'avoir examiné avec 

beaucoup de soin, U Thant a décidé de l'accepter intégralement et de le transmettre à 

l'Assemblée générale, au Conseil de sécurité, au Comité des dix huit puissances et 

aux gouvernements des Etats Membres de l'ONU. Parmi les principales conclusions de ce 

rapport figuraient les suivantes :

"Le fait que certains agents chimiques et bactériologiques (biologiques) 

pourraient avoir des effets illimités, à la fois dans l'espace et dans le temps, 

et que leur emploi à grande échelle pourrait probablement avoir des effets 

délétères et irréversibles sur l'équilibre de la nature contribue à renforcer le 

sentiment d'insécurité et de tension dû à l'existence de ce type d'armes ..."

"Si ces armes étaient un jour employées à grande échelle dans un conflit 

militaire, nul ne pourrait prédire pendant combien de temps leurs effets persis

teraient et dans quelle mesure ils affecteraient la structure de la société et le 

milieu dans lequel nous vivons. Ce danger primordial concerne aussi bien le pays 

qui aurait pris l'initiative d'employer ces armes que celui qui aurait été 

attaqué, indépendamment des mesures de protection qui auraient pu être prises 

parallèlement à la création d'une force offensive ..."

"La course aux armements serait certainement ralentie si la fabrication de ces 

armes était efficacement et inconditionnellement interdite. Leur emploi, qui pourrait 

causer d'énormes pertes en vies humaines, a déjà été condamné et interdit par des 

accords internationaux, en particulier par le Protocole de Genève de 1925, et, 

plus récemment, dans diverses résolutions de l'Assemblée générale des Nations Unies.
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Les perspectives d’un désarmement général et complet sous contrôle international 

efficace, et par conséquent les perspectives de paix dans le monde entier seraient 

notablement améliorées s'il était mis fin à la. mise au point, à la. fabrication et 

au stockage d'agents chimiques et bactériologiques (biologiques) destinés à des fins 

militaires et si ces agents étaient éliminés de tous les arsenaux militaires."

Les observations du Secrétaire général do l'ONU et les conclusions du rapport 

d'experts auquel je viens de me référer ont été un facteur décisif qui a fait dès 

lors reconnaître à l'élimination des armes chimiques et biologiques l'importance 

qu'elle revêt indiscutablement comme mesure urgente de désarmement. A partir de 1969, 

l'Assemblée générale a commencé à adopter, chaque année, une ou plusieurs résolutions 

sur cette question, et la. Conférence du Comité du désarmement à consacrer une part 

importante de ses travaux à l'élaboration d'une convention internationale. Cette même 

année, le Royaume-Uni a soumis à la CCD un "projet de convention interdisant l'emploi 

de moyens de guerre biologiques" et l'Assemblée générale lui a transmis un nouveau 

projet de convention de portée plus large sur "l'interdiction de la mise au point, 

de la fabrication et du stockage des armes chimiques et bactériologiques (biologiques) 

et sur leur destruction."

Ces deux thèses, la thèse d'ensemble, appuyée par les Etats socialistes et les 

membres du "Groupe des 12" regroupant ceux qui n'appartenaient à aucune des alliances 

militaires principales, et la thèse restreinte surtout favorisée par le Royaume-Uni 

et les Etats-Unis et quelques autres pays, devaient s'affronter pendant deux ans, 

jusqu'à ce qu'en 1971, grâce à l'esprit de conciliation des partisans de la première 

de ces thèses, il fût possible de parvenir à un consensus pour annexer au rapport 

de la CCD à l'Assemblée générale un projet de convention se limitant à l'élimination 

des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines.

Malgré sa portée restreinte, le projet en question (accueilli avec satisfaction 

par l'Assemblée dans sa. résolution 2826 (XXVl), ouvert à la. signature le 10 avril 1972 

et entré en vigueur le 26 mars 1975) contenait, tant dans son préambule qu'à son 

article IX, des dispositions rappelant l'urgence qu'il y avait à‘poursuivre des négo

ciations pour parvenir à un accord à une "date l'approchée" en vue de l'élimination 

des armes chimiques. Ces dispositions ont permis le ralliement de ceux qui soutenaient 

la thèse globale; en voici la teneur :

Dans le préambule, les Etats parties à la. Convention sur les armes biologiques 

se déclarent "convaincus de l'importance et de l'urgence d'exclure des arsenaux des 

Etats, par des mesures efficaces, des armes de destruction massive aussi dangereuses

http://biologiqu.es
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que celles comportant l'utilisation d'agents chimiques ou bactériologiques (bio

logiques)", reconnaissent "qu'une entente sur l'interdiction des armes bactério

logiques (biologiques) ou à toxines représente une première étape possible dans la 

réalisation d'un accord sur des mesures efficaces tendant à interdire également la 

mise au point, la fabrication et le stockage d'armes chimiques", et se déclarent 

"résolus à poursuivre des négociations à cet effet".

On sait que le compromis recherché a été formulé dans les termes suivants à 

l'article IX :

"Chaque Etat partie à la présente Convention affirme l'objectif reconnu 

d'une interdiction efficace des armes chimiques et, à cet effet, s'engage à 

poursuivre, dans un esprit de bonne volonté, des négociations afin de parvenir, 

à une date rapprochée, à un accord sur des mesures efficaces en vue d'une 

interdiction de leur mise au point, de leur fabrication et de leur stockage et 

en vue de leur destruction, et sur des mesures appropriées concernant l'équi

pement et les vecteurs spécialement destinés à la fabrication ou à l'emploi 

d'agents chimiques à des fins d'armement." 

Après avoir ainsi incorporé dans un instrument multilatéral ayant force obli

gatoire des mesures concernant les armes biologiques, l'Assemblée générale s'est 

concentrée, de 1972 à 1977> sur l'adoption de résolutions annuelles destinées à 

réaffirmer l'objectif de parvenir à l'élimination des armes chimiques ou, pour 

reprendre les termes utilisés dans la résolution approuvée la dernière de ces années 

"l'interdiction effective de la mise au point, de la fabrication et du stockage de 

toutes les armes chimiques", ainsi que leur élimination.

Dans ces résolutions, l'Assemblée générale a toujours demandé à la, Conférence 

du Comité du désarmement de poursuivre des négociations pertinentes et "à titre 

hautement prioritaire", de s'efforcer de parvenir "à un accord sur des mesures 

efficaces" pour atteindre cet objectif, qui est incontestablement l'élaboration d'un 

projet de convention sur les armes chimiques analogue à celle qui existe déjà sur 

les armes biologiques. Dans le Document final de sa première session extraordinaire, 

consacrée au désarmement, après avoir créé le Comité du désarmement, l'Assemblée a. 

déclaré ce qui suit ?

"L'interdiction 'Complète et effective de la mise au point, de la fabri

cation et du stockage de toutes les armes chimiques et leur destruction constituent 

l'une des mesures de désarmement les plus urgéntes. Par conséquent, l'une des 

tâches les plus pressantes des négociations multilatérales est la conclusion 

d'une convention à cet effet, au sujet de laquelle des négociations sont en 

cours depuis plusieurs années. Après sa-conclusion, tous les Etats devraient 

contribuer à assurer 1'application aussi large que possible de la. Convention en 

la signant et en la ratifiant rapidement."
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Cette disposition dépour/ue d'ambiguïté a été réitérée avec une force spéciale 

dans demi résolutions, la'résolution 3559 A et la résolution 3371 H, adoptées le 

14 décembre 1978.

Dans la première, l'Assemblée générale priait le Comité du désarmement "d'entre

prendre, au début de ses sessions de 1979» à titre hautement prioritaire," des négo

ciations afin de préparer le projet de convention.

Dans la seconde, elle priait le Comité d'entreprendre "en priorité, à sa 

première session, en janvier 1979" des négociations concernant un traité relatif à 

l'interdiction complète dos essais d'armes nucléaires et un traité ou une convention 

sur l'interdiction complète et effective de la mise au point, de la fabrication et du 

stockage de tous les types d'armes chimiques et sur leur destruction".

Ce sont les dispositions contenues dans ces deux résolutions, complétant les 

dispositions du Document final de l'Assemblée extraordinaire, qui ont servi de base 

l'an dernier aux activités du Groupe des 21 sur cette question. Le Groupe a aussi 

utilisé la documentation existante, qui comprenait non’moins de trois projets de 

convention soumis respectivement à la CCD par un groupe d'Etats socialistes (CCD/56I 

du 28 mars 1972), par le Japon (CCD/420 du 50 avril 1974) et par le Royaume-Uni 

(CCD/512 du 6 août 197$), documentation si abondante que le secrétariat du Comité a 

dû préparé un "Recueil des éléments d'information sur les armes chimiques" (CD/26 du 

1er juillet 1979) contenant une liste d'environ 700 références relatives aux principaux 

aspects de la question - documents de travail soumis à la CCD et au Comité du désar

mement et déclarations prononcées devant ces deux organismes entre 1972 et 1979- 

Parmi tous ces aspects, la portée des obligations découlant de la future convention 

occupe la première place et la procédure à établir dans cette convention pour la 

vérification de son application la seconde.

Dès le début de la session de 1979? le Groupe des 21 a préparé un document de 

travail dans lequel, après avoir rappelé que le Protocole de Genève de 1925 "prohibe 

l'emploi d'armes chimiques et biologiques" et passé en revue quelques-uns des faits 

que je viens de mentionner, a invoqpé les deux résolutions adoptées par l'Assemblée 

en 1978 et formulé les conclusions et propositions suivantes : "Du libellé de ces 

deux résolutions, il ressort clairement que les négociations au Comité n'ont pas à 

être précédées de la, conclusion des entretiens bilatéraux. En d'antres termes, les 

négociations au Comité peuvent se dérouler parallèlement aux entretiens bilatéraux. 

Le Groupe des 21 est fermement convaincu que les négociations au Comité n'entraveraient 

ni ne gêneraient aucunement les entretiens bilatéraux. Au contraire, les négociations 

parallèles s'étaleraient réciproquement.
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"Eu égard à ce qui précède et compte tenu du fait que les négociations multila

térales n'ont pas encore commencé, le Groupe des 21 est convaincu de la nécessité 

urgente de créer un groupe de travail spécial ouvert à la participation de tous Etats 

membres du Comité, en vue d'élaborer un projet de convention sur l'interdiction de la 

mise au point, de la fabrication et du stockage de toutes les armes obimi ques et sur leur 

destruction...

"Afin de permettre au Groupe de travail spécial de s'acquitter de sa tâche, le 

Comité demanderait aux Etats qui participent aux négociations bilatérales sur les armes 

chimiques de tenir le Groupe de travail spécial pleinement au courant de l'état des 

négociations, en indiquant les secteurs dans lesquels l'entente s'est faite ainsi que 

les points qui demeurent encore pendants."

Il n'a pas été possible d'obtenir le consentement des deux Etats participant aux 

négociations bilatérales pour créer le groupe spécial de travail proposé dans ledit 

document du Groupe des 21, bien que cette initiative ait obtenu l'appui de nombreux 

membres des deux autres groupes. Par contre, il avait été convenu que les Etats-Unis et 

l'Union soviétique soumettraient, conformément à ce qui avait été demandé, un "rapport 

commun américano-soviétique concernant l'état des négociations bilatérales sur la 

question de l'interdiction des armes chimiques" (CD/PV.46, p. 27 à 32). Ce rapport bien 

plus détaillé et précis que tous ceux qu'avaient précédemment soumis les deux puissances 

à la CCD, comportait 30 paragraphes dont le dernier se lit comme suit :

"Les Etats-Unis et l'Union soviétique notent l'importance particulière que 

l'Assemblée générale des Nations Unies et le Comité du désarmement attachent à l'éla

boration d'une convention, comme en témoigne, en particulier, la désignation du 

problème de l'interdiction des armes chimiques comme étant l'une des questions priori

taires de l'ordre du jour adopté pour la présente session du Comité du désarmement. Les 

deux parties s'emploieront au maximum à parachever les négociations bilatérales à aussi 

bref délai que possible et à présenter au Comité du désarmement une initiative commune 

sur cette question fort importante et extrêmement complexe."

Le Comité a pris note "avec satisfaction" de ce document qu'il a qualifé 

d'"important rapport commun" et ajouté que "compte tenu du fait que l'interdiction 

des armes chimiques est une des questions les plus urgentes et les plus vitales dans 

le domaine du désarmement, le Comité poursuivra ses négociations à sa session de 1980".

Le Groupe des 21 a été moins généreux dans son appréciation et, après avoir 

regretté que"nalgré l'appui quasi unanime du Comité, il n'ait pas été possible de 

parvenir à un accord visant à créer un groupe de travail spécial afin de procéder sans 

délai à des négociations concrètes sur une convention relative aux armes chimiques", a 

conclu en réitérant sa conviction qu"’au début de la prochaine session" le groupe de 

travail spécial en question devrait être établi.
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L'Assemblée générale, quant à elle, à sa trente-quatrième session, a adopté deux 

nouvelles résolutions qui touchent à la question que nous venons d’examiner s la 

première, la résolution 54/72 du 11 décembre 197% lui est totalement consacrée, comme 

l'indique le titre même. Dans cette résolution, l'Assemblée exprime "son regret devant 

le fait que l'accord sur l'interdiction complète et effective de la mise au point, 

de la fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur destruction 

n'ait'pas encore été élaboré" et prie instamment le Comité du désarmement "d'entreprendre 

au début de sa session de 1980, à titre hautement prioritaire, les négociations en 

vue d'un accord sur l'interdiction complète et effective de la mise au point, de la 

fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur destruction, 

compte tenu de toutes les propositions existantes et initiatives ultérieures".

Dans la deuxième de ces résolutions, la résolution 54/85 % intitulée "Rapport du 

Comité du désarmement", adoptée à la même date que la première, l'Assemblée, après avoir 

adressé une demande analogue à celle que je viens de citer, invite "les membres du 

Comité du désarmement participant à des négociations séparées sur des questions priori

taires précises de désarmement à n'épargner aucun effort en vue de parvenir au plus tôt 

à la conclusion positive de ces négociations pour en rendre compte au Comité et, à 

défaut, de soumettre au Comité un rapport complet sur l'état actuel de leurs négociations 

séparées et sur les résultats obtenus jusqu'à présent afin de contribuer de la manière 

la plus directe aux négociations du Comité". .

La brève récapitulation que.je viens de faire des points les plus saillants de 

ces douze années d'efforts ininterrompus déployés tant par l'Assemblée générale que par 

l'organe multilatéral de.négociation sur le désarmement pour obtenir l'élimination des 

armes chimiques permet de formuler diverses conclusions parmi lesquelles je voudrais 

mentionner, pour conclure la présente intervention, les trois suivantes :

Il est certain que l'on ne pourra parler d’un aboutissement heureux des efforts 

auxquels je viens de faire allusion que lorsque entrera en vigueur, pour les armes 

chimiques, un instrument international analogue à celui.qui existe déjà pour les armes 

biologiques et à toxines, ou encore une convention multilatérale interdisant la mise 

au point, la fabrication et le stockage de ces armes et la destruction de celles qui 

se trouvent dans les arsenaux des Etats.

Tout ceci ne doit pourtant pas nous faire perdre de vue l'importance spéciale de 

la décision imminente du Comité du désarmement de créer un groupe de travail spécial 

chargé de négocier et d'élaborer, à titre hautement prioritaire, cette convention 

multilatérale, en qualité d'organe subsidiaire du Comité,

http://chir.-u.ques
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L'exécution de la tâche ardue ainsi confiée au groupe de travail implique sans 

aucun doute la responsabilité de tous les membres du Comité. Mais, comme pour les armes 

nucléaires, le Document final de la session extraordinaire de l'Assemblée générale 

consacrée au désarmement reconnaît expressément qu'en ce qui concerne les armes chimiques, 

une responsabilité particulière incombe également aux deux superpuissances. Cette 

responsabilité découle, d'une part, de l'engagement pris par elles-mêmes dans le rapport 

commun du 51 juillet 1979 que j'ai cité il y a quelques instants, de s'employer à 

"parachever les négociations bilatérales à aussi bref délai que possible et présenter 

au Comité du désarmement une initiative commune sur cette question fort importante et 

extrêmement complexe" et d'autre part, de la nécessité d'une coopération franche et 

sans réserve aux travaux qu’entreprendra, sans tarder nous l'espérons, le groupe de 

travail spécial.

Le PRESIDENT (Chine) (A parlé en chinois; traduit de l'anglais) : Je remercie 

le représentant du Mexique de sa déclaration et des mots aimables qu'il m’a adressés.

M. J. MARKER (Pakistan) (traduit de l’anglais) : Ma déclaration portera sur 

le point 5 de l'ordre du jour.

La délégation pakistanaise se félicite de ce que le Comité du désarmement ait de 

nouveau inscrit à son ordre du jour le point intitulé "Arrangements internationaux 

efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la 

menace du recours aux armes nucléaires". ïk son avis, si le Comité obtenait des résultats 

satisfaisants sur ce point, cela pourrait contribuer à réduire les tensions inter

nationales et à éliminer la possibilité toujours plus grande d'un recours aux armes 

nucléaires. Cela faciliterait aussi la réalisation des objectifs de désarmement nucléaire: 

et de non-prolifération.

De nombreux problèmes complexes liés à la question des garanties de sécurité 

peuvent être résolus s’ils sont abordés dans la perspective qui convient. La nécessité 

de donner aux Etats non dotés d'armes nucléaires des garanties contre le recours ou la 

menace de recours aux armes nucléaires vient de ce que les Etats dotés d'armes nucléaires 

prétendent posséder et mettre en place des armes de ce genre pour leur propre sécurité. 

Les Etats non dotés d'armes nucléaires n'ont joué aucun rôle dans leur décision 

d'acquérir ou de conserver des armes nucléaires. Pourtant, leur sécurité est gravement 

menacée par la présence d'armes nucléaires dans les arsenaux des puissances nucléaires 

et ils n'ont aucun moyen efficace de les dissuader de recourir à la menace nucléaire. 

L'escalade dans la course aux armements compromet de plus en plus leur sécurité.
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On reconnaît généralement que la garantie la plus efficace contre la menace 

nucléaire, pour les Etats non dotés d'armes nucléaires ‘et/èh fait, pour toutes les 

nations, réside dans le désarmement nucléaire et dans l'interdiction complète de 

recourir ou de menacer de recourir aux armes nucléaires. Nous espérons que des progrès 

seront accomplis en ce sens au sein de notre Comité et des autres forums s'occupant 

de désarmement. En attendant, des mesures provisoires efficaces doivent être prises 

pour donner aux Etats non dotés d'armes nucléaires des garanties crédibles contre le 

recours ou la menace du recours aux armes nucléaires. Si des garanties internationales 

efficaces ne sont pas fournies, les nations non nucléaires devront rechercher la 

protection du parapluie nucléaire de l'une des grandes puissances, ou alors des 

dizaines d'Etats finiront par se doter d'armes nucléaires.

Le Pakistan considère les efforts en vue d'élaborer ce qu'il est convenu 

d'appeler "des garanties de sécurité négatives" comme une première étape vers 
• ->

l'instauration, à l'ère nucléaire, d'une véritable sécurité pour les Etats non dotés 

d'armes nucléaires. Nous estimons que des garanties de ce genre sont politiquement, 

juridiquement et techniquement possibles.

L'an dernier, le Groupe spécial a fait quelques progrès dans ses délibérations 

sur ce point. Les éléments en jeu à propos d'une garantie de sécurité négative ont 

été déterminés. Deux questions principales doivent être traitées : la première 

concerne la nature et le champ d'application des garanties, et la seconde, la forme 

sous laquelle elles doivent être présentées. L'année dernière, nos délibérations ont 

porté principalement sur la seconde question. Au sein du Comité et du Groupe spécial, 

on s'est déclaré, d'une manière générale, favorable à la conclusion d'une convention 

internationale, telle qu'elle a été proposée par ma délégation et par l'Union 

soviétique. Comme cela est signalé dans le rapport du Comité, aucune objection n'a 

été formulée, en principe, à l’égard d'une convention de ce genre, mais les 

"difficultés" à vaincre ont été soulignées. L'idée d'une convention a été approuvée 

ensuite au sommet de La Havane; cette approbation reflète la position de la très 

grande majorité des Etats non dotés d'armes nucléaires. La Conférence des pays 

non alignés a demandé au Comité du désarmement d'élaborer une convention internationale 

à ce sujet à sa session de 1980. Par la suite, à la trente-quatrième session de 

l'Assemblée générale des Nations Unies, l'idée d'une convention internationale a été 

de.nouveau appuyée par de nombreux pays. Pour sa part, la délégation pakistanaise 

continue de penser qu'une convention internationale est l'instrument le plus approprié 

pour fournir aux Etats non dotés d’armes nucléaires des garanties de non-recours 

à ces armes.
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Certaines délégations ont dit, ici au Comité et ailleurs, que 1'-octroi de 

garanties de sécuriténégatives représentait un engagement unilatéral de la part des 

Etats dotés d'armes nucléaires et qu'il ne convenait donc pas de consacrer ces 

garanties par une convention internationale. Le Pakistan estime que l'engagement des 

puissances nucléaires de ne pas recourir eu menacer de recourir aux armes nucléaires 

contre des Etats non dotés de telles armes devrait se présenter sous la forme d'un 

accord juridiquement contraignant passé entre Etats nucléaires et Etats non nucléaires. 

Il y'a lieu de faire remarquer que le Traité sur la non-prolifération des armes 

nucléaires est aussi, en somme, un engagement unilatéral pris par certains Etats non 

dotés d'armes nucléaires de ne pas acquérir d'armes de ce genre. Il faut aussi 

préciser que la participation à des arrangements internationaux de ce genre ne 

compromettrait la neutralité d'aucun Etat. Au contraire, la convention internationale 

proposée par ma délégation, en mettant de côté le problème des alliances militaires, 

renforcerait plutôt qu'elle ne compromettrait la neutralité et la position de 

npn-alignement de la plupart des Etats non dotés d'armes nucléaires.

Selon un argument plus solide à l'encontre de l'idée d'une convention inter

nationale, invoqué surtout par la délégation des Etats-Unis et quelques autres 

délégations, aucun engagement commun ou unilatéral ne peut être fondé sur des 

garanties négatives. On a donc proposé que nous nous contentions soit d'une résolution 

du Conseil de sécurité prenant note des déclarations unilatérales faites par les 

puissances nucléaires soit, ce qui serait encore moins satisfaisant, d'une résolution 

de l’Assemblée générale prenant de la même façon note de ces déclarations. Comme 

nous l'avons souligné dans le passé, ces mesures ne correspondraient guère aux 

"arrangements efficaces" demandés par la session extraordinaire consacrée au 

désarmement ou prévus dans la formulation du point de l'ordre du jour que nous sommes 

en train d’examiner. Les déclarations unilatérales faites par les Etats dotés d’armes 

nucléaires ne sont pas contraignantes sur le plan international et peuvent être 

annulées unilatéralement à tout instant par les gouvernements intéressés. Ce qui est 

plus important, ces déclarations diffèrent l'une de l'autre tant par leur portée que 

par leurs conditions et par les restrictions qu’elles comportent. Globalement, elles 

ont pour résultat final que les Etats non dotés d'armes nucléaires demeurent aussi 

exposés que jamais à la menace de l'arme nucléaire. C'est ce qu'a clairement reconnu 

l'Assemblée générale au cours de sa session extraordinaire consacrée au désarmement. 

En effet, au paragraphe 59 du Document final, après avoir pris note des déclarations 

unilatérales faites par les Etats nucléaires, elle les a priés instamment de
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poursuivre leurs efforts en vue de conclure - je répète, de conclure - des 

arrangements efficaces pour assurer les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le 

recours ou la menace du recours à de telles armes. Ainsi, l'Assemblée générale a déjà 

"pris note" de ces déclarations unilatérales. La recommandation du Document final 

implique clairement qu'un engagement commun ou uniforme doit être négocié à ce sujet.

Telle est la tâche à laquelle doit s'atteler le Comité du désarmement au cours 

de sa présente session. Ma délégation observe avec satisfaction que de nombreuses 

délégations siégeant au Comité, dont celle des Pays-Bas, estiment qu'il serait 

possible de parvenir à cette obligation uniforme au moyen de négociations. L'accord 

sur la nature des assurances à fournir faciliterait un accord sur la forme sous 

laquelle elles seraient énoncées.

Dans ce contexte, la question essentielle est de savoir quels pays devraient 

bénéficier des garanties de non-utilisation d'armes nucléaires. Dans les déclarations 

unilatérales des puissances nucléaires, la définition des pays non nucléaires qui 

devraient en bénéficier varie largement. La déclaration faite par la République 

populaire de Chine est beaucoup plus large dans sa portée et fournit des assurances 

de non-recours à tous les Etats non dotés d'armes nucléaires. C'est là à notre avis 

la meilleure formule. La délégation de l'Union soviétique vient ensuite en ce qui 

concerne le nombre d'Etats non nucléaires intéressés. Elle exclurait les Etats non 

dotés d'armes nucléaires sur le territoire desquels se trouvent des armes nucléaires. 

Bien que cette formulation ne pose pas de problème à ma délégation, certains pays 

l'interprètent comme contraire au principe qu'une mesure de désarmement ne doit 

affecter la sécurité d'aucun Etat.

Les déclarations presque identiques faites par les Etats-Unis et le Royaume-Uni 

sont non seulement plus restrictives, mais aussi plus ambiguës dans leur portée et 

dans leur application. Peut-être la question de savoir si un Etat non doté d'armes 
\ 

nucléaires participe ou non à une attaque contre le territoire, les forces ou les 

alliés des Etats-Unis ou du Royaume-Uni pourrait-elle être tranchée objectivement. 

Peut-être aussi serait-il facile de déterminer que l'Etat en question est allié à une 

puissance nucléaire. Par contre, la question de savoir si un Etat non doté d'armes 

nucléaires est ou non "associé" à une telle attaque lancée par une puissance nucléaire 

ferait intervenir des critères entièrement subjectifs. En fait, la 'conclusion.pourrait 

être interprétée dans certaines circonstances comme justifiant l'utilisation d.'armes 

nucléaires contre presque tous les Etats non dotés d’armes nucléaires.
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Ce n'est un secret pour personne que les restrictions et conditions que 

comportent les déclarations de non-utilisation faites pai" les Etats-Unis, le 

Royaume-Uni et l’Union soviétique sont inspirées par leur désir de préserver la 

sécurité en Europe, où les armes nucléaires sont considérées comme un facteur 

essentiel du maintien de l'équilibre des armements. Il n'y a peut-être pas lieu de 

débattre ici de l'utilité que présentent les énormes arsenaux nucléaires pour la 

sécurité de l'Europe. Cependant, on sait que les Etats du tiers monde, qui ne 

disposent pas d'armes nucléaires, ne souscrivent pas à la doctrine do la dissuasion 

nucléaire, qu'il s'agisse de l'Europe ou d'autres régions. Il leur serait donc 

difficile de souscrire à une formule qui, dans l'optique des stratégies nucléaires 

en Europe, semble encore justifier en tant que doctrine générale le recours ou la 

menace du recours aux armes nucléaires. Dans l'étude d'une obligation uniforme en 

matière d'assurances de sécurité, cette considération ne saurait être négligée.

La formule figurant à l'article premier du projet de Convention soumis par le 

Pakistan dans le document CD/10 vise à établir un compromis entre les préoccupations 

des grandes puissances nucléaires concernant leurs systèmes d'alliance et la 

position et les vues et intérêts des Etats non alignés non dotés d'armes nucléaires. 

Ce que nous avons proposé, en fait, c'est que les assurances de non-recours aux 

armes nucléaires soient données à tous les Etats non dotés d'armes nucléaires qui 

"ne sont pas parties aux arrangements relatifs à la. sécurité nucléaire conclus par 

certains Etats dotés d'armes nucléaires". Nous entendons par là que les seuls Etats 

non dotés d'armes nucléaires qui seraient exclus des garanties de non-recours sont 

ceux qui sont membres de l'alliance du Traité de l'Atlantique Nord ou de celle du 

Traité de Varsovie ou parties à d'autres accords impliquant la possibilité de 

l'emploi d'armes nucléaires, et qui se considèrent comme protégés par le parapluie 

nucléaire de l'une ou l'autre des grandes puissances nucléaires. Je tiens à 

souligner ce dernier point. Les Etats dotés d'armes nucléaires qui sont membres 

des principaux systèmes d'alliance devraient à notre avis pouvoir se prévaloir 

de la garantie de non-recours s'ils déclarent qu'ils ne sont pas parties aux 

arrangements relatifs à la sécurité nucléaire conclus dans le cadre de ces alliances.
P

Des dispositions pourraient etre incluses dans le projet de Convention en vue de 

telles déclarations. En outre, cette disposition aurait pour avantage d’élargir 

la zone dans laquelle la menace du recours aux armes nucléaires se trouverait 

éliminée.

http://'arm.es
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Il convient de rappeler ici que la formule des garanties de sécurité négatives 

figurant dans notre projet de convention a été inspirée et appuyée à l'Assemblée 

générale des Mations Unies par près d'une centaine d'Etats non dotés d'armes 

nucléaires et par une puissance nucléaire et que,, dans sa résolution Jl/189 0, 

l'Assemblée générale a prié les Etats dotés d'armes nucléaires d'envisager une 

telle formule.

Je voudrais rendre sincèrement hommage à la délégation des Pays-Bas qui a 

contribué à l'analyse des problèmes qu'implique l'élaboration d'une formule commune 

pour les garanties de sécurité négatives. Dans la. déclaration très judicieuse qu'il 

a faite à la pôème séance du Comité l'année dernière, M. l'Ambassadeur Fein a 

souligné la ressemblance foncière des conditions énoncées, d'une part, dans les 

déclarations officielles des Etats-Unis et du Royaume-Uni et, d'autre part, dans les 

déclarations, qui font autorité, des chefs d'Etat de l'Union soviétique et de la 

France. M. 1'Ambassadeur Fein en a conclu que ces quatre puissances nucléaires 

envisageaient en commun deux conditions que pourrait comporter une obligation 

uniforme. La première consisterait à exclure des garanties tout Etat non doté d'armes 

nucléaires qui participerait à une attaque contre une puissance nucléaire et qui 

serait allié ou associé à un autre Etat doté d'armes nucléaires; la seconde impo

serait à tout Etat non doté d'armes nucléaires désireux de bénéficier desdites 

garanties l'obligation do renoncer d'une manière ou d'une autre aux armes nucléaires. 

Je voudrais présenter des observations sur cos deux points.

Ma délégation est d'accord en principe avec la délégation néerlandaise pour 

considérer que les quatre puissances nucléaires ont exactement le même souci : celui 

de conserver les dispositifs nucléaires qu'elles jugent nécessaires à leur sécurité 

et à la sécurité de leurs alliés. Mais j'ai déjà signalé le danger qu'il y aurait 

à formuler cette préoccupation commune d'une manière telle qu'elle se prêterait 

à des interprétations subjectives de la part des puissances nucléaires. En outre, 

il faudrait tenir compte dans cette formule de la position de principe des pays 

non alignés. Il importe donc de trouver quelque autre moyen plus objectif de 

répondre aux préoccupations des puissances nucléaires. Je crois que la formule 

proposée par ma délégation est celle qui permettrait le mieux d'élaborer une 

obligation commune répondant aux intérêts de tous les Etats, dotés ou ron d'armes 

nucléaires.

En ce qui concerne la seconde condition, je crains que les Etats non dotés 

d'armes nucléaires ne partagent pas l'opinion qu'ils doivent prendre un engagement 

formel de renonciation pour pouvoir bénéficier dos garanties de non-recours aux 

armes nucléaires.

http://'arm.es
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Beaucoup d'Etats estiment que les Etats nucléaires sont tenus de donner des 

garanties de sécurité aux Etats non dotés d'armes nucléaires, même si ceux-ci n'ont* 

pas officiellement adhéré au Traité sur la non-prolifération ou à quelque autre 

instrument de ce genre. Ma délégation estime que la renonciation à l'arme 

nucléaire est inhérente au statut de tout Etat non doté d'armes nucléaires. Les 

garanties négatives qu'accorderaient les puissances nucléaires aux Etats non dotés 

d'armes nucléaires en vertu de la convention envisagée doivent être considérées, 

non pas comme la contrepartie de l'engagement pris par ces derniers de ne pas 

acquérir d'armes nucléaires, mais bien comme une incitation à s'abstenir de le faire. 

Des engagements en faveur de la non-prolifération sont souhaitables, mais le 

meilleur moyen de les faire prévaloir réside peut-être ailleurs que dans la 

convention envisagée sur les garanties négatives à donner aux Etats non dotés d'armes 

nucléaires. '

La délégation pakistanaise espère que le Groupe de travail chargé de cette 

question sera réactivé sans retard et qu'il s'attachera sérieusement à formuler 

l'obligation uniforme et commune que devraient assumer les Etats dotés d'armes 

nucléaires.

D'autre part, comme je l'ai déclaré ici il y a une quinzaine de jours, de 

récents événements ont montré que les garanties de non-recours aux armes nucléaires 

ne suffiront pas à rendre crédibles les garanties de sécurité données aux Etats 

non dotés d'armes nucléaires. Aujourd'hui, plusieurs de ces derniers sont l'objet 

de menaces de la part de certaines puissances nucléaires, y compris, implicitement 

la menace de recours aux armes nucléaires. En outre, dans des situations de crise, 

la menace nucléaire peut venir de pays qui ne sont pas officiellement reconnus 

comme Etats possédant des armes nucléaires. Par exemple, ma délégation n'écarte 

pas l'hypothèse que l'Afrique du Sud et Israël aient aujourd'hui un potentiel 

d'armement nucléaire. Ce potentiel pourrait se transformer en menace nucléaire en 

temps de conflit ou de crise.

La communauté internationale doit donc envisager sérieusement d'établir 

pour la sécurité collective une structure permettant de faire face à la possibilité 

d'un recours ou d'une menace de recours aux armes nucléaires contre des Etats non 

dotés de ces armes. Il est manifeste que les déclarations faites par trois 

puissances nucléaires en vertu de la résolution 255 (1968) du Conseil de sécurité 

sont insuffisantes à cette fin. A la Conférence des Etats non nucléaires 

de 1968 et en d'autres occasions ultérieures, nous avons souligné la nécessité de 

renforcer la résolution 255 (1968) du Conseil de sécurité de manière à insister 

davantage sur les dispositions de l'Article 51 de la Charte des Nations Unies 

relatives au droit de légitime défense, individuelle ou collective.
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Plus précisément, ma délégation juge nécessaire de prévoir l’éventualité d'une carence 

du Censeil de sécurité en .stipulant qu'un membre permanent du Conseil aurait le devoir 

d'agir individuellement si un désaccord rendait impossible l'action commune envisagée 

dans la résolution 255 (1968) du Conseil de sécurité.

A notre avis, l'Article 51 impose l'obligation de porter assistance à un pays en 

état de légitime .défense, que l'attaque soit lancée au moyen d'armes classiques ou 

d'armes nucléaires. Malheureusement, certaines études sur la question tendent à limiter 

cette obligation dans le contexte d'une attaque ou d'une menace d'attaque au moyen 

d'armes nucléaires. Ma délégation.propose que le Comité du désarmement, au cours de 

la session actuelle, fasse entreprendre une étude indépendante et impartiale sur les 

incidences de l'Article' 51 de la Charte des Nations Unies en ce qui concerne la 

légitime défense, individuelle ou collective, en cas d'attaque contre un Membre de 

l'Organisation des Nations Unies au moyen d'armes nucléaires. ’

M. KOMIVES (Hongrie) (traduit de l'anglais) : Monsieur le Président, prenant 

la parole pour la première fois au cours du mois de mars, je tiens d'une part à vous 

féliciter de votre accession à la présidence pour ce mois-ci et d'autre part à dire 

combien ma délégation a apprécié l'excellent travail accompli par votre prédécesseur, 

M. l'ambassadeur McPhail, du Canada.

La délégation hongroise se félicite que le Comité puisse enfin s'occuper de 

l'élaboration du programme de travail pour la première partie de sa session. Nous 

espérons qu'après avoir dû subir des débats stériles sur des problèmes ne relevant pas . 

de son mandat et perdre beaucoup de temps à discuter de questions de procédure le 

Comité sera désormais en mesure de concentrer son attention, son temps et son énergie 

sur des questions de fond. Cela est d'autant plus urgent qu'au cours de sa présente 

session le Comité n'a même pas pu aborder sa principale tâche, qui est d'engager des 

négociations concrètes sur l'un ou l'autre des points inscrits à son ordre du jour

A cette séance, je m'en tiendrai au problème de l'élaboration d'une convention 

interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage et l'utilisation d'armes 

radiologiques.

Au paragraphe 76 du Document final de sa session extraordinaire consacrée au 

désarmement, l'Assemblée générale préconise la conclusion d'une convention inter

nationale interdisant ce type d'armes. Compte tenu de cette partie du document et 

des espoirs suscités au sommet de Vienne concernant le renforcement de l'efficacité 

des efforts de désarmement déployés l'année dernière dans différents forums inter

nationaux, ma délégation, comme d'autres, se félicite de la présentation, 

par l'URSS et les Etats-Unis, d'une proposition commune concertée relative aux
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principaux éléments d'un traité interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage 

et l’utilisation des armes radiologiques. Au cours de ses séances officielles et 

officieuses, le Comité a procédé à un premier examen de cette proposition. La 

délégation hongroise, désireuse de progresser encore davantage, a présenté un document 

de travail (CB/40) afin de faciliter le travail du Comité. Toutefois, le Comité n'a 

pas jugé possible d'entreprendre la rédaction de la convention envisagée.

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a dûment examiné la question 

et, dans sa résolution 54/87A, adoptée à l'unanimité, a demandé au Comité de parvenir 

le plus tôt possible à un accord sur le texte d'une convention de ce genre. La 

délégation hongroise est d'avis que le Comité devrait répondre à cette demande et ne 

négliger aucun effort pour élaborer le projet de convention et le présenter à 

l'Assemblée à sa trente-cinquième session. -

J'ai appris avec satisfaction que les délégations étaient prêtes à engager des 

négociations concrètes, mais je ne peux cacher ma déception de voir que, malgré tout, 

le Comité, pour des raisons quelconques, n'a pas commencé les négociations nécessaires.

En proposant au Comité de se mettre concrètement au travail, ma délégation part 

du point de vue que l'initiative commune soviéto-américaine fournit une base solide 

pour l'élaboration d'une convention. Cette initiative, fruit de longs efforts 

bilatéraux, constitue un document équilibré et bien structuré, qui reflète les 

compétences politiques et techniques des négociateurs. L'objectif final de la 
* 

convention est clairement défini : empêcher le mauvais usage de matières radioactives, 

qu'un nombre sans cesse croissant d'Etats possèdent en quantités de plus en plus 

grandes. Etant donné l'augmentation du nombre de réacteurs et de centrales nucléaires, 

les quantités de matières radioactives risquent de s'accroître encore à un rythme 

accéléré. Les Etats ont tous intérêt à ce qu'elles ne soient pas utilisées à des fins 

militaires.

Cet objectif du traité est vivement appuyé par mon gouvernement. Il n'est pas sans 

intérêt de mentionner que, le 6 mars 1980» le Parlement de la République populaire 

hongroise a promulgué une loi réglementant les différents aspects des utilisations 

pacifiques de l'énergie nucléaire. Conformément aux efforts déployés par la République 

populaire hongroise dans les différents forums internationaux, cette loi dispose que, 

dans mon pays, l'énergie atomique ne peut être utilisée qu'à des fins pacifiques.
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Ma délégation est d'avis que le document présenté par les délégations de l'URSS 

et des Etats-Unis d'Amérique donne une définition claire des armes radiologiques î 

"tout dispositif, y compris toute arme ou tout équipement autre qu'un dispositif 

explosif nucléaire, spécialement conçus pour utiliser des matières radioactives en les 

disséminant afin de causeï- des destructions, des dommages ou des lésions au moyen du 

rayonnement produit par la désintégration de ces matières". ' Il contient des' dispo

sitions adéquates pour empêcher la mise au point, la fabrication, le stockage et 

l'utilisation d'armes de ce genre. Il tient dûment compte du besoin généralement 

reconnu d'utiliser des matières radioactives à des fins pacifiques.

Ma délégation considère la procédure de vérification et de plainte comme 

satisfaisante et conforme à la nature et à la portée du traité.

■ -Comme l'indique son titre, le document ne contient que les principaux éléments 

d'une future convention. Il incombe donc au Comité d'en reprendre le contenu dans le 

cadre d'un traité et d'y ajouter les éléments qui manquent. C'est dans cet esprit 

que ma délégation présente sa proposition concernant le préambule de la convention, 

en s'efforçant de mettre l'accent sur les principes essentiels à prendre en considé

ration. Par ailleurs, elle prend dûment en considération la proposition de la 

délégation suédoise de se référer dans le préambule au désarmement nucléaire.

En ce qui concerne les questions de procédure, ma délégation est d'avis qu'il 

conviendrait d'en confier l'examen à un groupe de travail investi d'un mandat approprié. 

Ce groupe devrait commencer ses travaux dès que possible, mais compte tenu du fait que 

les délégations auront besoin d'un certain temps pour mettre à sa disposition des 

experts, dont la présence sera indispensable pour le processus de rédaction.

Pour terminer,-je voudrais affirmer une fois encore que la délégation hongroise 

est prête à participer aux efforts déployés par le Comité pour qu'un projet de 

convention agréé puisse être présenté à l'Assemblée générale à sa trente-cinquième 

session. ■

Le PRESIDENT (Chine) (a parlé en chinois; traduit de l'anglais) : Je remercie 

le représentant de la Hongrie de sa déclaration et de ses aimables paroles à mon égard.

M. McPHAIL (Canada) (traduit de l'anglais) : La question de l'élimination 

de la possibilité d'une guerre chimique figure depuis longtemps au premier plan des 

préoccupations du Canada. Le fait que des unités canadiennes ont été victimes de la 

première attaque massive par les gaz au cours de la première guerre mondiale explique 

la profonde horreur que l'emploi de ces armes et leurs effets ont inspirée non 

seulement aux Canadiens de cette époque, mars aux générations suivantes.
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Le Canada est l'un des signataires originels du Protocole de Genève de 1925 portant 

prohibition d’emploi de ces armes à la guerre, et les Canadiens demeurent convaincus 

de la nécessité de parvenir à un accord universel sur l'application efficace de cette 

interdiction, c'est-à-dire sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et 

du stockage des armes chimiques et sur la destruction des stocks existants de 

ces armes. Le Canada qui, en 1969, en tant que membre du Comité des 18 puissances sur 

le désarmement a pris part à l'élaboration du projet de résolution de l'Assemblée 

générale concernant les armes chimiques et bactériologiques a eu l'honneur, ces 

dernières années, de présenter chaque année, conjointement avec la Pologne, une 

résolution sur la guerre chimique.

En 1970, la politique du Gouvernement canadien en ce qui concerne la guerre ■ 

chimique a été exposée en détail à la Conférence du Comité du désarmement (CCD/PV.460). 

Cet exposé a servi de base à la déclaration plus officielle qui a été faite à la 

session de 1971 de l'Assemblée générale. En 1970 et au cours des années suivantes, 

un certain nombre de documents de travail élaborés au Canada par le Conseil de 

recherches pour la défense ont été soumis à la CCD, la plupart ayant trait à divers 

aspects du problème de la vérification, et des experts canadiens ont participé aux 

débats de plusieurs groupes de travail spéciaux. Nous nous sommes félicités de 

l'initiative commune prise, en 1977, par les Etats-Unis et l'Union soviétique d'entre

prendre des négociations sur la question des armes chimiques. Le rapport commun sur 

ces négociations, présenté au Comité lo 7 août de l'année dernière (CD/48), a fait 

connaître aux membres du Comité l'état d'avancement des négociations et les principaux 

points d'accord et de désaccord. Nous attendons avec intérêt qu'un nouveau rapport sur 

les progrès réalisés soit présenté au Comité à sa session actuelle.

Il y a un an, ma délégation appuyait l'idée de fournir à d'autres membres du 

Comité l'occasion de participer d'une manière concrète à l'examen de la question 

générale de la guerre chimique. Nous nous félicitons donc de la constitution possible 

d'un groupe de travail ayant pour mandat de définir, après un examen approfondi, les 

points que devrait comprendre une future convention.

Ce groupe devrait tout d'abord procéder à un travail que nous jugeons particuliè

rement utile, et qui est directement lié à l'initiative qu'a prise l'année dernière la 

délégation néerlandaise en présentant le "Document de travail contenant des questions 

relatives à une convention interdisant les armes chimiques" (CD/41). A notre avis, 

les réponses à ce questionnaire reçues jusqu'ici soulèvent un certain nombre de problèmes 

de fond; nous croyons que des experts pourraient utilement se pencher sur divers 

aspects de ces problèmes. A cet égard, il importerait que tous les membres du Comité
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du’ désarmement répondent au questionnaire-.' ' Cette activité ferait àlôrs suite au 

processus’ que nous avons pù défiiiir dans notre rapport de'1979 à' 1'-Assemblée générale 

lorsque nous avons'dit qü'e différënts’ aspects du probl-èité' de 1 ’ iïïtë^&iction des armes 

chimiques avaient été déjà clarifiés. Cette clarification pourrait-1 être facilitée par 

l'examen systématique àes réponses au questionnaire.

Il existe certes une quantité considérable d^informatibns^'sur les armes 

chimiques. Non moins de 107 documents de travail sur divers aspects de la question 

ont été soumis au Comité ou aux organes qui l'ont précédé. Dix-sept pays membres ont 

largement contribue a cette documentation, d'autres figurent parmi les coauteurs^e 

divers documents. Toutes ces informations, Judicieusement’ utilisées en même teà^s 

que les réponses au’questionnaire néerlandais, Seraient très précieuses pour ‘définir 

les questions à traiter dans la négociation d'une convention et pour’ déterminer 

éventuellement 1 ror'ientation de futurs travaux.

Nous prions instamment le Comité de ne pas se contenter d'exposer des avis sür 

les diverses questions à viser dans une convention sur les armes chimiques. Seloh 

nous, il doit s'efforcer d'atteindre un'certain degré de convergence'daüs "la définition 

de ces diverses questions. Pour notre’ part, nous entendons participier activement -aime 

débats du Groupe de travail envisagé; bien entendu, nous exposerons nos vues;' mais 

nous sommes tout prêts à entendre les avis des autres membres et à procéder à un examen 

que nous souhaitons utile des points de divergence. Le résultat final de ce travail 

de définition que va entreprendre le Groupe de travail devrait marquer un'progrès 

important dans l'élaboration d'une convention sur l'interdiction complété dés'armés 

chimiques.

M. ISSRAELYAN (Union des Républiques socialistes soviétiques) (traduit du 

russe) : A la précédente session du Comité du désarmement, en juillet 1979» les délé

gations soviétique et américaine ont présenté une proposition commune concertée soviéto- 
„ ~ j. -

américaine relative, aux, principaux éléments d'un traité interdisant la mise au point, 

la fabrication, le stockage et l'utilisation des aimes radiologiques. Cette initiative 

commune vise à prévenir l'apparition d'un des^nouveaux types d'armes de destruction 
• ' ‘ "J J K C !

massive qui, s'il était fabriqué et utilisé, causerait des pertes massives en vies 

humaines et auraient des conséquences excessivement dangereuses pour l'humanité. Il 

impopte,.aussi de prévenir. 7Japparition de ce type d'arme de destruction massive parce 

que le développement rapide de 1,' énergie et des techniques nucléaires dans de nombreux



CD/PV.68
26

(M. IssraeXyyiy IHnn des République socialistes, soyAéüaues) 

pays du inonde rend possible une large diffusion de matériaux radioactifs propres à 

être utilisés dans des armes radiologiques. Dans les conditions actuelles, cette 

utilisation de matières radioactives pourrait devenir techniquement accessible à un 

assez grand nombre d’Etats.

L’Union soviétique a toujours considéré l’interdiction des armes radiologiques 

comme un élément du problème de l’interdiction générale et complète des nouveaux types 

et systèmes d’armes de destruction massive. Nous sommes convaincus qu’un accord inter

national sur l’interdiction des armes radiologiques devrait apporter une contribution 

Importante à la détente, à la limite de la course aux armements et à la protection de 

l'humanité contre les risques que présente la création d'une nouvelle arme de mort.

Il existe un vaste consensus international en ce qui concerne la nécessité de 

prévenir l'apparition possible de l'arme radiologique.

Ce’consensus s'est notamment manifesté par l'adoption, par l'Assemblée générale 

des Nations Unies, à sa trente-quatrième session, d’une résolution (54/87 A), dans 

laquelle elle prie le Comité du désarmement de s'employer le plus rapidement possible 

à réaliser un accord par voie de négociations, sur le texte d'une telle convention et 

de lui faire rapport sur les résultats obtenus aux fins d’examen à sa trente-cinquième 

session. :

A sa dernière session, le Comité du désarmement a déjà entrepris l’examen de la 

proposition commune soviéto-américaine sur r'interdiction des armes radiologiques. 

Au cours du débat, qui. avait un caractère préparatoire, plusieurs délégations ont fait 

des observations sur le fond et la forme de la future convention. Il convient de 

citer notamment la proposition de la délégation hongroise sur le projet de préambule 

(CD/40) et la proposition de la République démocratique allemande sur les 

paragraphes XI et XII (CD/42).

Au cours des travaux entrepris cette année par le-Comité du désarmement, les 

déclarations de plusieurs délégations ont confirmé la nécessité d’examiner sans délai 

la question de l’interdiction des armes radiologiques au cours de la session en cours, 

et plusieurs remarques ont été faites au sujet du fond de cette question.

De l'avis de la délégation soviétique, il existe actuellement des bases concrètes 

pour mener à bonne fin à la présente session les travaux consacrés au projet de 

convention sur l'interdiction des armes radiologiques.

Le Groupe de travail spécial auquel devrait être confiée cette tâche pourrait 

se fonder, dans son travail, sur les résolutions 54/79 de l'Assemblée générale 

"Interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux types d'armes de 

destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes" et 54/8? "Conclusion 

d'une convention internationale interdisant la mise au point, la fabrication, le 

stockage et l'utilisation d'armes radiologiques".
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Il aurait aussi à sa disposition la "Proposition commune concertée soviéto- 

américaine relative aux principaux éléments d'un traité interdisant la mise au point, 

la fabrication, le stockage et l'utilisation des armes radiologiques" (CD/pl et 

CP/52) ainsi qu'une série de propositions émanant de plusieurs délégations de pays 

membres du Comité de désarmement.

La proposition commune soviéto-américaine soumise au Comité est le fruit de 

plusieurs années de travaux menés par les délégations de l'URSS et des Etats-Unis 

au cours d'entretiens bilatéraux, avec la participation d'experts gouvernementaux. 

Elle a été élaborée en tenant compte de dispositions de compromis touchant les 

aspects spécifiques du problème de l'interdiction des armes radiologiques, ainsi que 

de diverses questions délicates liées à ce problème.

Au cours des entretiens, les deux parties ont pleinement tenu compte du fait 

que les activités interdites par le traité sont, à de nombreux égards, étroitement 

liées à diverses activités menées par les Etats sur plusieurs plans concernant l'uti

lisation de matériaux radioactifs à des fins sans rapport avec les armes radiologiques. 

La proposition commune reflète également la situation en ce qui concerne l'utilisation 

pacifique des matières radioactives.

La délégation soviétique estime que le Groupe de travail pourrait commencer son 

travail sans plus tarder avec, si nécessaire, la participation d'experts gouverne

mentaux spécialisés, afin de présenter à la fin de la présente session du Comité un 

projet concerté de convention sur les armes radiologiques. L'élaboration de cette 

convention marquerait une étape concrète irportante vers la solution des problèmes de 

l'interdiction des nouveaux types d'armes de destruction massive et des nouveaux 

systèmes de telles armes et de la protection de l'humanité contre les risques que 

comporte la création de nouvelles armes destructrices.

II. FLOLERREE (Etats-Unis) (traduit de l'anglais); Lorsqu'il a présenté la 

proposition des Etats-Unis sur les principaux éléments d'un traité interdisant les 

armes radiologiques, le 10 juillet 1979» mon prédécesseur, II. l'Ambassadeur Pisher, 

a exposé l'historique de cette initiative et la substance de la proposition. La 

nécessité d'entreprendre des négociations sur une convention multilatérale interdisant 

les armes radiologiques a été exprimée depuis dans le rapport du Comité à l'Assemblée 

générale dos Nations Unies, et dans la résolution J4/87-A-, adoptée par l'Assemblée 

sans vote.

Les Etats-Unis attachent toujours une importance considérable à la conclusion 

rapide d'une telle convention. Peut-être les armes radiologiques n'existent-elles
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pas à .l'heure actuelle, mais leur faisabilité est indéniable. Par ailleurs, le 

potentiel de développement et de production de ces armes de destruction massive 

ne cesse de s'étendre, en raison de l'accumulation de plus en plus grande de matières 

radioactives dans le monde entier.

L'interdiction des armes radiologiques serait une mesure relativement modeste, 

mais pourtant nécessaire. Les Etats-Unis estiment en outre que dans nos travaux 

nous devrons tenir compte de ce qui est le plus facilement réalisable. Tout en 

s'efforçant avec persévérance de parvenir aux objectifs plus ambitieux - et donc plus 

éloignés - nous ne devons pas négliger ce qui peut être fait aujourd'hui. Toute 

mesure réaliste et efficace de contrôle de désarmement que nous pouvons mettre au 

point ne peut-que nous aider à progresser vers notre objectif ultime du désarmement.

C'est dans cet esprit que la délégation des Etats-Unis participera aux travaux 

du Groupe de travail sur les armes radiologiques qui, espérons-nous, sera établi 

prochainement. Nous espérons d'autre part que le Groupe de travail trouvera dans les 

Principaux éléments, qui constituent le résultat d'un examen approfondi et de négo

ciations prolongées, une bonne base pour entreprendre ses travaux sur un projet de 

convention.

M. 0NKELI1K (Belgique) : Même si une décision formelle n'a pas encore été 

prise, un consensus s'est rapidement dégagé au sein de notre Comité pour que soit 

reconduit le Groupe de travail spécial constitué en 1979» sur la question des 

garanties négatives de sécurité.

Les travaux de ce Groupe, s'ils venaient à progresser favorablement, seraient 

de nature à contribuer au succès de la présente session du Comité du désarmement.

J'ai eu l'occasion, lors de l'ouverture de cette session, de souligner l'importance 

que le Gouvernement belge attachait à cette question depuis la conclusion du Traité 

de non-prolifération des armes nucléaires.

Mon gouvernement a toujours considéré le comme le point de départ d'une 

politique et défendu la thèse qu'il devait être prolongé par des décisions plus 

ambitieuses, précises et concrètes sur la voie de la sécurité et du désarmement. 

Ces décisions, ainsi que l'a justement dit notre collègue roumain, devraient permettre 

de mieux assurer l'équilibre des obligations contenues dans le Traité.

C'est dans cette perspective, qui est également celle de la prochaine Conférence 

d'examen du TNP au mois d'août 1930, que pourraient le mieux se situer nos efforts 

en vue d'aboutir à un accord sur les garanties de sécurité.

En formulant ce souhait, je ne minimise aucunement la complexité de la tâche que 

s'est assignée notre Comité en réponse à l'appel contenu dans l'article 59 du document 

final de la lOème session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au 

désarmement.
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Les résultats décevants à cet égard de la dernière Assemblée générale ont 

illustré à suffisance la difficulté d’unifier nos conceptions en cette matière.

Bien que la Belgique soit ouverte à la recherche de toute formule qui 

rencontrerait l'assentiment général, il me semble que nos efforts devraient viser à 

réaliser un accord qui constituerait un progrès par rapport à la situation actuelle; 

et compte tenu des positions adoptées par les différents pays.

La présente situation se caractérise par des différences de géopolitique et 

d'intérêts tant pour les Etats nucléaires que pour les Etats non dotés d'armes . 

nucléaires. Elle est également déterminée par la spécificité de diverses régions 

dans lesquelles l'arme nucléaire entre - comme c'est le cas pour l'Europe - ou n'entre 

pas en ligne de compte dans l'appréciation de l'équilibre des forces en présence. 

L'équilibre est une des prémisses de la sécurité et du désarmement. Le rompre - dans ' 

la mesure où, bien entendu, il existe - conduirait à des effets inverses à ceux 

recherchés.

La diversité à laquelle je viens de faire allusion a notamment été relevée dans 

un domaine connexe de celui qui a fait l'objet de nos préoccupations s la question 

des zones exemptes d'armes nucléaires.

La Belgique a participé, en 1975» aux travaux du Groupe spécial d'experts 

gouvernementaux qui fut chargé d'étudier cette question. Un des enseignements que 

mon pays avait tiré de cette étude était que les conditions de viabilité de telles 

zones variaient forcément selon les régions et qu'il n'était, par conséquent, pas 

possible de concevoir un modèle type que l'on pourrait imposer sur le plan international.

Bois-je rappeler, dans ce contexte, tout l'intérêt dont mon pays témoigne à 

l'approche régionale en matière de désarmement. ■

La communauté internationale a pris connaissance des déclarations unilatérales 

formulées dans le passé par les puissances nucléaires. Ces déclarations constituent, 

ainsi que le rappelait l'année passée mon prédécesseur à cette-même tribune, des 

actes politiques l^utement significatifs. Ils sont également le reflet des diversités 

de situations que j'évoquais précédemment.

Bans le cadre actuel des relations internationales, il serait sans doute vain 

d'espérer que ces situations, et par conséquent la tenaur de ces déclarations uni

latérales, soient rapidement harmonisées. ,

En attendant, ne devrait-on pas considérer que le facteur de progrès que nous 

recherchons tous pourrait résider dans la valorisation de ces déclarations fournies
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par les puissances nucléaires ? Ainsi que la délégation belge a déjà eu l'occasion 

de le proposer lors de notre déclaration générale au Comité, la procédure qui a 

conduit à l'adoption de la résolution 255 du 19 juin i960 du Conseil de sécurité, 

relative aux assurances accordées aux Etats non nucléaires en cas d'agression ou de 

menace d'agression par des armes nucléaires, pourrait permettre d'atteindre ce 

premier objectif.

Le Conseil de sécurité pourrait ainsi être amené, comme il le fit en 1968, à 

prendre solennellement acte de ces déclarations unilatérales.

Cette suggestion ne constitue pas une alternative aux arrangements que-nous 

nous efforçons de définir. Elle aurait, si elle était réalisée, le mérite de 

renforcer la confiance entre nos Etats. A ce titre, elle serait de nature à influencer 

favorablement le cours ultérieur des travaux du Comité sur ce sujet.

Le Groupe de travail spécial bénéficie déjà de l'acquis non négligeable de la 

session précédente. ■

Il se devra de développer les thèmes qu'il a abordés à cette occasion.

Peut-être devrait-il aussi évaluer de manière plus systématique que par le passé 

les possibilités que l'approche régionale peut offrir dans ce domaine.

Nous pourrions trouver par ce biais des éléments unificateurs qui favoriseraient 

la recherche d'une approche commune acceptable par tous nos Etats.

Le Groupe de travail pourrait également se charger d'élaborer un projet de 

résolution à l'intention du Conseil de sécurité dans l'optique que j'ai précisée 

précédemment.

Ces différentes suggestions, Monsieur le Président, témoignent de l'esprit 

d'ouverture qui anime ma délégation. Je puis vous assurer qu'elle ne ménagera pas 

ses efforts pour que nous réalisions, dans les meilleures conditions et dans les 

délais les plus brefs, les objectifs que la communauté internationale nous a assignés, 

sur cet important sujet.

M. SÜJKA (Pologne) (traduit de l'anglais) : Permettez-moi ie vous féliciter 

à l'occasion de votre accession à la présidence du Comité du désarmement pour le 

mois en cours. Nous espérons que, sous votre direction, le Comité viendra à bout 

des tâches qui lui incombent, conformément à son programme de travail.

Je voudrais aussi à cette occasion remercier le distingué représentant du 

Canada, M. l'Ambassadeur HcPhail, pour la compétence et la courtoisie dont il a su 

faire preuve dans ses fonctions de Président en février. Aux qualités de chef dont 

il a su faire profiter le Comité pendant la phase délicate du commencement des 

travaux de cette année, il a associé un rare dévouement, reflétant ainsi, en quelque 

sorte, l'importance du rôle que joue le Canada dans les effets multilatéraux de 

limitation des armements et de désarmement.
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La délégation polonaise regrette qu'il ait été impossible jusqu.1 ici de 

trouver un libellé-acceptable pour tous pour le mandat d'un groupe de travail 

spécial sur les armes chimiques. Mais il faut reconnaître que des progrès consi

dérables ont été obtenus et qu'en faisant preuve de bonne volonté et d'esprit 

de compromis, on pourrait très rapidement aboutir à une solation positive que 

tous les intéressés pourraient accepter. Ma délégation estime que l'on devrait 

essayer d'éliminer du texte du mandat en question toutes les ambiguïtés et 

équivoques potentielles'ou perçues pour assurer à ce groupe les meilleures 

conditions de travail. Il serait mal avisé et imprévoyant d'adopter un mandat 

qui se prêterait à différentes interprétations. '

Nous partageons pleinement le point de vue des délégations qui soutiennent 

que le Comité a consacré trop 'de temps aux questions de procédure aux dépens des 

questions de fond, mais nous estimons que des progrès importants ont été enregistrés 

depuis le début de la présente session. On constate en effet une innovation 

importante par rapport à la situation à laquelle nous étions habitués, puisque 

le Comité a pu se mettre d'accord, afin de s'acquitter efficacement de ses 

fonctions, sur l'opportunité de créer un organe subsidiaire chargé d'étudier 

la question de l'élimination des armes chimiques.

A supposer qu'un groupe de travail sur les armes chimiques soit créé rapidement 

et qu'il s'attaque aux tâches que nous déciderons de lui confier, il est clair 

qu'il ne partira pas de zéro. Il existe déjà de nombreuses informations et 

propositions que le groupe en question devra trier, interpréter et analyser. 

Outre les trois projets officiels de convention sur les armes chimiques, on trouve, 

parmi les documents les plus récents à notre disposition, les documents suivants ; 

CD/26 - qui comporte une compilation assez complète de données sur le's armes 

chimiques extraites des documents de travail et autres de la CCD présentés 

entre 1972 et 1979; CD/4I et CD/49 - qui contiennent respectivement les questions 

et réponses que la'délégation des Pays-Bas a formulées au sujet d'une convention 

sur les armes chimiques; CD/44» contenant une proposition polonaise de schéma 

de convention sur les armes chimiques; CD/48 contenant le rapport commun américano- 

soviétique concernant l'état de négociations bilatérales sur la question de • 

l'interdiction des armes chimiques et CD/52 dans lequel la France, l'Italie et 

les Pays-Bas présentent leur évaluation des débats que le Comité du désarmement 

a consacrés en 1979 à l'interdiction des armes chimiques.



CD/PV.68

32

(M. Sujka, Pologne) 

Malgré des délibérations, discussions et négociations prolongées sur 

les armes chimiques, ces documents sont loin d'éclaircir tous les doutes ou de 

répondre à toutes les questions qui peuvent légitimement ,se poser s'il s'agit 

de prendre une mesure de désarmement véritable, comme devrait l'être une convention 

sur les armes chimiques. •

Il parait donc raisonnable de penser que le groupe de travail pourrait 

utilement tenter d'examiner et de préciser des questions complexes comme celles 

soulevées dans le document de travail que ma délégation a présenté au sujet d'un 

concept de schéma, ou dans les deux documents proposés par les Pays-Bas. Prenons, 

par exemple, un problème apparemment simple tel que la portée de l'interdiction 

envisagée. On pose en général pour principe qu'une convention sur les armes 

chimiques devrait être complète dans sa portée. Mais, en ce cas, la délégation 

des Pays-Bas ne pose pas moins de dix questions supplémentaires, et fort 

légitimes : l'interdiction porterait-elle seulement sur les agents à fin unique 

ou aussi sur les précurseurs à fin unique? Qu'en serait-il alors des agents 

et précurseurs à double fin? L'interdiction devrait-elle porter seulement sur 

les agents létaux ou devrait-elle aussi viser les incapacitants? Les fabriques 

d'armes chimiques existantes devraient-elles être démontées, mises en sommeil 

ou converties à des fins pacifiques, et si oui à quelles fins, à quelle date 

et de quelle façon?

Ce ne sont que quelques-unes des questions que le Groupe de travail devrait 

éclaircir ou auxquelles il devrait répondre à un stade donné de ses travaux ■ 

- nous pensons qu'il devrait le faire au stade initial, immédiatement après que 

l'on se soit mis d'accord sur les définitions et interprétations de termes 

indispensables. Ce premier stade des travaux du Groupe de travail devrait aussi, 

à notre avis, inclure la question des critères de classement des agents de guerre 

chimique : devrait-il s'agir du critère de destination unique associé à un critère 

de toxicité, ou devrait-on adopter une autre base de classement, plus vaste 

et plus commode?

De plus, à ce stade initial de ses travaux, le Groupe de travail pourrait 

utilement chercher à définir et à analyser, en l'étudiant au fond, la question 

du classement des agents létaux et de leurs précurseurs. Boit-on essayer de faire 

entrer les agents et précurseurs à double fin dans une catégorie différente 

d'interdiction? Comment le groupe devra-t-il classer des agents à double fin 

tels que le phosgène, le cyanure dlhydrogène ou les herbicides?
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le l’avis de ma délégation, le Groupe de travail devrait aussi examiner la 

question des armes binaires et définir une méthode d'étude appropriée pour leurs 

précurseurs et agents réactifs. Il s'agit d'un problème extrêmement important et 

presque tout aussi compliqué. Comme II. l'ambassadeur d'Australie James Plimsoll l’a 

fait observer dans sa déclaration du 5 février : "Certains produits chimiques ne 

deviennent des armes que lorsqu'ils sont mélangés, mais chacun, isolé, peut avoir 

des utilisations pacifiques, et même mélangés, quelques-uns de ces produits peuvent 

avoir aussi des utilisations pacifiques".

A ce sujet, il pourrait être souhaitable que le Groupe de travail étudie 

l'opportunité et la possibilité d'établir, en annexe à la future convention sur les 

armes chimiques, une liste complète des agents létaux interdits, et de leurs 

précurseurs, y compris ceux utilisés dans les armes binaires.

De l'avis de la délégation polonaise, c'est seulement après que le Groupe de 

travail aura terminé la première partie de ses travaux, après que l'on se sera mis 

d'accord sur les définitions et interprétations de termes, après que les éléments 

ou thèmes essentiels ou, si vous voulez le schéma général aura été défini par un 

examen au fond, que le Groupe de travail spécial pourra envisager, à une date 

ultérieure au cours de la présente session ou en 1981, de passer à l'examen de 

l'ensemble de problèmes qui pourraient être abordés utilement au deuxième stade du 

processus de négociation conduisant à notre objectif final, c'est-à-dire une 

convention internationale efficace prévoyant l'interdiction complète des armes 

chimiques. Ce n'est qu'à ce stade, quand nous aurons une idée urécise de l'objet et 

de la portée des interdictions envisagées, que nous pourrons passer aux questions que 

pose la vérification. Notamment, bien entendu, à la foule de problèmes concernant la 

déclaration des installations de fabrication, la déclaration et la destruction des 

stocks d'armes chimiques, ainsi que la combinaison la plus judicieuse de dispositions 

et procédures nationales et internationales en matière de contrôle.

Ce stade offrira très probablement les meilleures chances d'examiner et d'aborder 

ce que l'on appelait encore récemment les dispositions finales relatives à l'entrée 

en vigueur d'une convention.

Ma délégation espère qu'à la suite de ses travaux de cette année, le Groupe 

spécial sera en mesure d'approfondir une série de problèmes faisant l'objet d'un 

consensus fondamental et d'un accord général quant à la place qui devrait leur être 

reconnue et à la façon dont ils devraient être traités dans la Convention.
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Il ne devrait pas s'agir de pièces et de morceaux considérés dans le désordre. 

En fait, ils devraient logiquement entrer dans un schéma qui, de l'avis de ma 

délégation, ressemblerait passablement à celui que nous avons envisagé.

La délégation polonaise a toujours attaché une grande importance à la partie 

du processus de négociation sur les armes chimiques qui s'est poursuivie sous forme 

bilatérale entre l'URSS et les Etats-Unis. Nous espérons que ces négociations seront 

poursuivies et permettront au Groupe spécial d'effectuer un travail fructueux tout 

en lui fournissant des données substantielles. Nous souhaiterions aussi que les idées 

utiles mises au point par le Groupe de travail puissent être entendues et examinées 

par les deux parties aux négociations. En un mot, il devrait exister des rapports 

mutuels et une rétroaction entre ces deux centres de négociation qui, après tout, 

poursuivent le même but et font donc partie intégrante d'un même effort.

J'ai déjà mentionné le problème de la vérification du respect d'une future 

convention sur les armes chimiques. Comme nous nous en rendons tous compte, il 

s'agit de problèmes difficiles et complexes, qui pourront être le plus utilement 

traités lorsqu'on aura une idée nette de la portée des interdictions envisagées et 

qu'on sera raisonnablement sûr de la portée géographique de la future convention sur 

les armes chimiques.

Il devrait à notre avis en résulter logiquement qu'il vaudrait mieux attendre, 

pour aborder la question de savoir comment assurer le respect d'une convention sur 

les armes chimiques, d'être suffisamment certains de la forme que prendront en 

définitive toutes les autres dispositions d'un tel accord multilatéral.

Permettez-moi de faire observer en conclusion qu'outre l'intérêt intrinsèque 

de la conclusion rapide d'un-accord efficace sur l'interdiction totale des armes 

chimiques, une raison majeure qui incite la Pologne, comme j’en suis sûr d'autres 

pays, à chercher à compléter la Convention sur l'interdiction des armes bactério

logiques (biologiques) et à toxines, est le fa.it que tout retard à interdire 

radicalement les agents de guerre chimique contribue non seulement à accroître les 

stocks existants de ces armes, mais aussi à stimuler la course aux perfectionnements 

techniques, dans laquelle des travaux de R-D peuvent à tout moment ajouter à 

l'inventaire de ces armes inhumaines d'annihilation de masse des dispositifs nouveaux 

et encore plus horribles.

La délégation polonaise n'épargnera donc aucun effort pour contribuer à 

créer le plus tôt possible un groupe spécial et oeuvrer, dans le cadre de ce dernier, 

à la négociation et à la conclusion aussi rapide que possible d'un accord universel 

et obligatoire d'interdiction des armes chimiques.
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le représentant de la Pologne de sa déclaration et de ses aimables paroles à mon égard.

Ceci termine la liste des orateurs pour aujourd'hui. Une autre délégation 

désire-t-elle prendre la parole ?

Aucune n'en manifestant le désir, je voudrais préciser deux choses :

D'abord, le Groupe des 21 tiendra une séance cet après-midi à 15 h 50; ensuite, 

comme nous l'avons tous entendu, le représentant de la Pologne a parlé des progrès 

réalisés par le Groupe de contact sur les armes chimiques. Je sais que ce groupe se 

propose de travailler activement afin de parvenir à un résultat satisfaisant. Je crois 

d'autre pa„rt comprendre que le Groupe de contact sur les armes radiologiques a obtenu 

certains résultats. Je suggère donc que nous utilisions le temps disponible, soit 

cet après-midi, soit demain matin avant 10 h 30, pour achever les travaux des groupes 

de contact. La séance officieuse que nous avions prévue pour aujourd'hui sera donc 

reportée à demain à 10 h 30. Je pense que cet arrangement conviendra à tout le monde.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 12 h 50»


